
Ecole Elémentaire Publique – 12 rue des 50 mines - 28310 JANVILLE-EN-BEAUCE 
 

PROCES VERBAL 
du Conseil d’Ecole tenu le jeudi 16 octobre 2025 

 
Présents :  
Enseignants : Mmes REYNAUD, CHATELAIN, DARDAINE, BILTÉ, CURÉ, LEGAST, ARETTE-HOURQUET, TRAFI, LAMBORAY 
Représentants des communes : M. TETARD (CCCB), Mme LIONNET (mairie de Janville) 
Représentants des parents d’élèves : Mesdames COTTRON, DUMAIS, LALLEMANT, NICOULLAUD, PAYSAN, RABACHE, Messieurs LABBÉ, 
WEIXLER 
 
Excusées :  
Madame GOREAU (Inspectrice de l’Education Nationale de la circonscription de Chartres 2) 
Madame GLORIEUX (enseignante) 
Madame BERNIER (mairie de Guilleville) 
Madame ALVES LE TOUDIC-BARBIER (parent élu) 
 
 

1- RESULTATS DES ELECTIONS DES PARENTS D’ELEVES 
Liste unique de parents : Mesdames ALVES LE TOUDIC-BARBIER, COTTRON, DUMAIS, LALLEMANT, NICOULLAUD, PAYSAN, RABACHE, 
Messieurs LABBÉ, WEIXLER 
Date du scrutin : vendredi 10 octobre 2025 

- Nombre d’inscrits : 238 
- Nombre de votants : 125 
- Taux de participation : 52,52 % (57,88 % en 2024, 57,26 % en 2023) 

Le bureau de vote recense 27 bulletins nuls car comportant des noms rayés ou entourés. 
Le vote s’est fait exclusivement par correspondance, les élections par correspondance ayant été adoptées à l'unanimité l’an dernier au 
premier conseil d’école. 
Reconduction de cette mesure ?? 
Nombre de votants : 19  Contre : 0 Abstention : 0  Pour : 19     
La reconduction de cette mesure est votée à l’unanimité pour les élections de la rentrée 2026. 
 

2- RENTREE 2025 
Présentation de l’Equipe pédagogique : 
 

Classe Enseignants AESH RASED SCU 
CP Mme REYNAUD Catherine LOPEZ 

(24h) 
Ophélie LEMASSON 

(24h) 
Céline BLANDIN 

(24h) 
Lucie BRUNEAU 

(24h) 
Nadine PESCHOT 

(12h) 

 
Christine TARDIVEAU 
Psychologue scolaire 

 
Laetitia DOS SANTOS 

Enseignante E 
 

Laurence ROBERT 
Enseignante E 

 

 
 
- 

CP/CE1 Mme CHATELAIN 

CE1 Mme GLORIEUX (M. CURÉ) 

CE1/CE2 Mme DARDAINE 

CE2 M. BILTÉ 

CM1/CM2 Mme LEGAST 

CM1/CM2 Mme ARETTE-HOURQUET  

CM2 Mme LAMBORAY / Mme TRAFI 
 
AESH : interviennent dans l’école auprès d’élèves en situation de handicap. 
D.A.M.E. (Dispositif d’Accompagnement Médico Educatif) : une enseignante et une éducatrice spécialisées intervenant auprès des 
élèves à besoins particuliers. 
13 Projets Personnalisés de Scolarisation avec aide humaine sont mis en place, 8 sont en cours ou à l’étude. 
30 Dossiers Document Unique, permettant de faire un suivi de la scolarité des élèves à besoins, seront élaborés avec le RASED entre 
octobre et novembre 2025. 
 

3- FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE 
 
Effectif total à la rentrée 2025 : 147 élèves (28 CP, 34 CE1, 33 CE2, 24 CM1, 28 CM2).  
L’effectif de la rentrée 2024 était de 170, l’école est en surveillance de fermeture pour la rentrée 2026. 
L’école informe que les listes de classes ne seront plus affichées au portail, suite à une décision insitutionnelle. 
Les parents sont reçus en septembre lors de la réunion d’informations, puis individuellement lors de la restitution des évaluations 
nationales. 
 
Horaires de l’école : 8h40 / 12h10 – 13h30 / 16h20 
Nous remercions les parents de respecter ces horaires. 
 
Récréation : Les élèves sont répartis sur deux espaces distincts, et les classes ne sortent pas toutes en même temps. 
 
Décloisonnements et échanges de service :  
- Histoire / Géographie / Anglais sur les 3 classes de CM1 et CM2 
- Sciences (corps, santé, objets techniques) / Sciences (matière, mouvement, énergie, information) / Sciences (vivant) sur les 3 classes 
de CM1 et CM2 
- Questionner le monde (espace et temps) / Questionner le monde (monde du vivant, de la matière et des objets) / Anglais sur les 
3 classes de CE1 et CE2 
- Questionner le monde (espace et temps) / Questionner le monde (monde du vivant, de la matière et des objets) pour les CP et CE1 



 
Obligation d’assiduité : L’inscription à l’école implique une obligation d’assiduité pour les élèves. Les familles doivent prévenir de 
l’absence de leur enfant chaque matin, et la justifier par un motif valable par écrit. Le certificat médical n’est exigé qu’en cas de 
retour après une maladie réputée contagieuse. 
Dès 4 demi-journées d’absence non justifiées dans le mois, l’école a obligation de le signaler à Mme l’Inspectrice de l’Education 
Nationale.  
 
Restaurant scolaire : 
La Communauté de Communes Cœur de Beauce gère la restauration scolaire. 
Si votre enfant déjeune à la cantine, il est important de l’inscrire avant la rentrée sur le portail famille sur le site internet de la CCCB.  
Un pointage est fait quotidiennement par 2 CM2 pour ajuster la liste entre les inscrits, les présents et les absents. 
Si l’inscription n’est pas faite, le prix du repas sera facturé au prix d’un repas occasionnel (prix plus élevé). 
Les menus sont disponibles sur le site internet coeurdebeauce.fr. 
La CCCB demande la mise à jour des données des parents en cas de changement. 
L’organisation en self en élémentaire fonctionne bien.  
Les parents élus seront conviés au restaurant scolaire pour découvrir le cheminement alimentaire et la mise en place du service. 
 
Transports scolaires : 
La Communauté de Communes Cœur de Beauce gère les transports scolaires, les inscriptions se font sur REMI28. 
L’inscription est obligatoire pour utiliser les transports scolaires, les enfants doivent avoir leur carte de transport. 
La CCCB demande la mise à jour des données des parents en cas de changement. 
 

4- REGLEMENT INTERIEUR DE L’ECOLE ELEMENTAIRE 
 
Présentation et lecture du règlement intérieur. Il doit être voté en octobre 2025 pour l’année 2025-2026, puis en juin 2026 pour 
l’année 2026-2027. 
Nombre de votants : 19  Contre : 0 Abstention : 0  Pour : 19     
Il est voté le 16/10/2025 à l’unanimité et signé par les membres du Conseil d’Ecole. 
 

5- PROGRAMME PHARE 
Programme de lutte contre le harcèlement scolaire, par le biais de médiateurs et de préoccupation partagée. 
Un échange avec des enfants témoins est fait, pour pouvoir aider au mieux l’enfant intimidé (sujet développé dans le règlement 
intérieur). 
 

6- SECURITE A L’ECOLE 
- Le Plan Vigipirate est toujours actif. 
- Plusieurs exercices sont réalisés dans l’année à l’école : 

- 3 exercices incendie avec évacuation chronométrée (réalisé le 12/09/2025, évacuation des 8 classes en 0’59 et mise en 
sécurité au point de rassemblement en 1’28). La configuration de l’école estime une évacuation en moins de 3 minutes. 

- 1 exercice Plan Particulier de Mise en Sûreté Attentat Intrusion, décliné en « se cacher » (réalisé le 02/10/2025) 
- 1 exercice Plan Particulier de Mise en Sûreté Risques Majeurs (confinement groupé dans les classes) à faire avant mars 2026 

Le problème du signal est à nouveau soulevé : il n’est pas entendu par tous. Il faudrait un signal visuel pouvant être relayé par et pour 
la maternelle.  
- Le DUERP (Évaluation des Risques Professionnels) de l'école de Janville est mis à jour et présenté au Conseil d’Ecole. 
- Il est rappelé aux parents de ne pas stationner sur les trottoirs et sur l’emplacement réservé aux bus. Les voitures ne doivent pas 
stationner sur le passage piéton. La vigilance de tous est demandée.  
- Mise en garde auprès des familles concernant l’impact des jeux vidéos, réseaux sociaux, utilisation d’internet dans toutes ses 
déclinaisons. 
- Depuis le 1er juillet 2025, il est interdit de fumer ou vapoter à proximité des écoles. 
 

7- BILAN FINANCIER DE LA COOPERATIVE SCOLAIRE 
La coopérative scolaire est affiliée à l’OCCE 28. Solde au 01/09/2024 : 11 558,39 €. 
Total des charges : 8712,83 € (sorties, spectacles, achat de fournitures et matériels éducatifs, cotisations SACEM et OCCE) 
Total des produits : 6478,14 € (participation facultative des familles, subventions, photos de classe) 
Le bilan financier 2025-2026 part avec un solde de 9 323,70 € au 01/09/2025. 
 
Les comptes de la coopérative scolaire ont été vérifiés le 22/09/2025 par un parent d’élève et une enseignante non mandataire. 
 

8- SUIVI DES ELEVES 
Psychologue scolaire :  
Christine Tardiveau peut intervenir dans l’école à la demande des enseignantes pour des bilans psychologiques ou des observations en 
classe pour la constitution de dossiers d’orientation ou de demande d’aide humaine (AESH). 
  
Maitre E :  
Enseignante à dominante pédagogique intervenant dans les écoles selon les difficultés relevées, prise en charge de petits groupes. 
  
Maitre G : 
Aide relationnelle, poste inexistant pour le moment sur le secteur. 
 

9- APC (Activités Pédagogiques Complémentaires) 
Elles s’adressent aux élèves du CP au CM2 et ont pour objectif de renforcer des compétences ciblées en proposant des ateliers dirigés 
en petits groupes par les enseignants de l’école. 
 

10- EQUIPEMENT DES CLASSES ET DE L'ECOLE 
Nous adressons les listes de travaux et de demandes de matériel à la CCCB, qui répond selon les possibilités et les budgets alloués. 
 



11- PROJETS et ACTIVITES POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2025-2026 
Thème de l’année : « L’amour se livre » en lien avec le thème Ecolire  
Le thème est abordé en littérature, en lecture, en Arts Plastiques, en chorale, en projets de classe…  
 
Piscine : les 8 classes bénéficieront de 10 séances de natation. Les activités de piscine sont obligatoires car elles ont lieu sur le temps 
scolaire. L’équipe enseignante remercie les encadrants qui s’investissent pour que ces séances se déroulent dans les meilleures 
conditions.  
 
« Ecole et Cinéma » : les 6 classes sont inscrites au dispositif et iront voir 3 films au Cinémobile à Toury. 
 
Carnaval : prévu le 06/03/2026 avec l’école maternelle. 
 
Course « Mets tes baskets », portée par l’association ELA : événement solidaire et sportif, durant lequel les élèves s’engagent et 
prêtent symboliquement leurs jambes aux enfants touchés par une maladie génétique. 
 
Chorale : 30 minutes de chorale pour toutes les classes le lundi, avec spectacle en fin d’année. 
 
Permis Internet/Vélo pour les CM2, et Piéton pour les CE2 : Nous n’avons pas à ce jour d’information à ce sujet pour les passations ou 
les dates. 
 
Livret scolaire numérique Lsun : L'équipe enseignante a choisi une transmission semestrielle début février 2026 et début juillet 2026. 
La transmission se fera uniquement par voie numérique. Si difficulté à se connecter, la directrice redonnera des codes temporaires. 
 
Fin d’année : une sortie commune à toutes les classes en fin d’année, à finir de construire. 
 
Evaluations nationales : une évaluation nationale de tous les niveaux s’est déroulée du 08 au 19 septembre 2025. Une seconde est 
prévue pour les CP en janvier 2026. 
 
Liaison GS/CP : mise en place des projets de liaison, restitution des évaluations CP : réunion le 10/11/2025 
 
Liaison CM1/CM2/6e : mise en place des projets de liaison : réunion 06/10/2025 
 
Photographe scolaire : Les photos ont été proposées le 10/10/2025, les bons de commande (uniquement par internet) seront distribués 
dans les familles. Les photos de fratrie ont reçu de nombreuses familles, et si le projet perdure, un encadrement plus important est 
indispensable. 
 
Projet musical pour 4 classes avec spectacle en fin d’année. 
 
Mission orthographe pour 4 classes 
 
Défi maths pour les 3 classes de cycle 3  
 
Semaine des mathématiques en mars 2026 
 
 

12- PROJETS de l’UPEJ28 – Association de Parents d’élèves – Unis Pour l’Ecole Elémentaire de Janville 
 
Comptes bénéfice : 431.32€ 
 
Les projets :  

- Site internet – ajout de la section « Association Les Frondeurs » 
- Café des parents le 16/10/2025 
- Sac « SOS piscine » : bac de collectes de maillots, de bonnets et serviettes pour les oublis 
- Carte électronique : fabriquer un badge en forme de cœur avec des composants, pour chaque élève 
- « Autour de Noël » : organiser un gouter pour les enfants + vente groupée de gâteaux + soutien au « Père Noël vert » 
- Demande d’un panneau d’affichage dédié à l’UPEJ28 
- Date de fête de l’école (jeux, chorale, diner) 
- Ventes groupées à proposer aux familles (indépendamment de l’école maternelle) 
- Création d’une adresse mail RPE distincte de l’association de parents 

 

13- TERRITOIRE EDUCATIF RURAL (TER) :  
 
Le T.E.R. de Toury (collège + les 7 écoles du secteur du collège) a débuté en septembre 2024 pour une durée de 3 ans avec un travail 
autour de 3 axes : 
•   Axe 1 : Le soutien à la parentalité 
•   Axe 2 : La connaissance du territoire 
•   Axe 3 : L’ambition scolaire 
 
Actions pour l’année 2025/2026 à l’école élémentaire : 

➢ « Café des parents » : l’UPEJ28 a accepté de prendre en charge l’organisation d’un café des parents le 16/10/2025 à 16h30 en 
offrant café, thé, jus de fruits et gâteaux aux parents. Cette action permet aux familles de se rencontrer et d’échanger ensemble mais 
aussi à l’association des parents d’élèves de se faire connaitre auprès des nouvelles familles. 

➢ « Le mois des métiers » : inviter des parents à venir présenter leur métier à tous les élèves de l’école avec une mise en œuvre 
en mars / avril 2026 

➢ « Bookinous » pour les cycles 2 : les utiliser en classe et les faire partir dans les familles pour développer le goût à la lecture 
d’histoires permettant de développer les compétences en compréhension et enrichir leur culture littéraire + proposition d’APC avec les 
familles 



➢ « Vacances apprenantes » pour le cycle 3 : organisé en avril 2026 
➢ « Mathémathèque » pour les cycles 2 et 3 : acquisition de jeux de société mathématiques qui auront vocation à être prêtés aux 

familles pour développer le goût de jouer en famille à des jeux de société permettant de développer les compétences en 
mathématiques + Soirée Jeux organisée avec les familles + Proposition d’APC avec les familles 
Tous nos remerciements à Mme ARETTE-HOURQUET qui a construit et mis en place les supports de prêts pour les familles de notre 
école. 

 
Les directrices des 7 écoles continueront à se concerter régulièrement pour faire le point sur la mise en œuvre de ces différentes 
actions. 
Pour cette année 2025/2026, Mme LAMBORAY et Mme JOUSSELIN (directrices des deux écoles de Janville) bénéficient de nouveau d’une 
journée de décharge de direction supplémentaire afin de piloter le TER de Toury : mobiliser les différents partenaires du TER (CCCB, 
USEP, CAF, PMI…) ; solliciter les entreprises pour les devis ; organiser le bon déroulement de certaines actions. 
 

14- USEP 
Notre Association Sportive et Culturelle "Les Frondeurs", créée le 16 novembre 2000, nous permet d’être affiliés à une fédération 
sportive scolaire, l'USEP (Union Sportive de l’Enseignement du Premier Degré). Madame GLORIEUX en est la Présidente. 
L’école a été labelisée Génération 2024 en juin 2024 pour une durée de 3 ans. 
Notre affiliation à l'USEP 28 nous permet l’organisation d'événements sportifs pour nos élèves, en complément de l'EPS : des rencontres 
départementales préparées par l’USEP 28 et des rencontres de secteur, organisées par des enseignants et/ou des élèves. 
Une réunion de secteur a eu lieu en septembre afin de déterminer les axes de travail de l’année 2025-2026 : 
- la mise en place de semaines thématiques 
- l’emprunt de matériel favorisant la diversité des pratiques sportives pour toutes les classes 
- l’intervention de personnes de l'USEP 28 
- des formations départementales et régionales 
Nous poursuivons également le travail autour du développement durable (Zéro déchet lors des rencontres, des transports plus éco 
responsables) et des valeurs citoyennes. 
Les 147 élèves de l’école ont leur licence à un tarif de 2 € (le conseil départemental prenant en charge 3,50 euros par élève). 
Les adultes membres actifs de l’Association ont une licence à 20,40 €. 
Cette décision a été prise lors de l’Assemblée Générale du 12 décembre 2019 et est reconduite. 
Nous remercions les communes et la Communauté de Communes Cœur de Beauce pour leurs subventions et l’aide aux transports.  
Nous remercions les adultes (parents, membres de l'équipe éducative) et les élèves pour leur investissement dans notre Association. 

 

15- REMERCIEMENTS 
- aux mairies et à la CCCB pour leurs subventions 
- à la CCCB pour la mise à disposition de cars, pour l’accès au gymnase et à la piscine 
- à la mairie de Janville pour l’accès à l’espace Thierry la Fronde  
- aux adultes qui se sont investis pour le bon déroulement des élections  
- aux accompagnateurs lors des sorties 
 

16- QUESTIONS DIVERSES 
 
- La question de la pertinence du cendrier près de l’abri bus est soulevée. 
- Le transport scolaire au retour de sortie scolaire à 16h30 ne se stationne pas sur l’emplacement prévu à cet effet, du fait de la 
présence du car de tournée du soir. 
- Le signal du PPMS est à l’étude, avec un système d’onde radio, et des boitiers à l’image des boitiers incendie. 
- Le projet du « Koala des mathématiques » ou « Kangourou des mathématiques » a été porté à la connaissance du Conseil d’école et 
sera étudié par l’équipe enseignante. 
 
 
Aucune autre question n'étant soulevée, la séance est levée à 20h33. 
Le prochain Conseil d’Ecole de tiendra le 05/02/2026. 
 
 

Madame LAMBORAY     Madame CHATELAIN 
  Présidente du Conseil d’école      Secrétaire 
 
 


